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RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES 
 
Nombre de postes offerts au concours :           45 
Nombre de candidats inscrits :       710 
Nombre de candidats présents à l’épreuve écrite A:    295 
Nombre de candidats présents à l’épreuve écrite B :    278 
Nombre de candidats présents à l’épreuve écrite C :    275 
Nombre de candidats admissibles aux épreuves orales :      96 
Nombre de candidats admis :                          45 
 
Moyenne sur 20 du premier candidat admissible :         20 
Moyenne sur 20 du dernier candidat admissible :           8,5 
Moyenne sur 20 des candidats admissibles :       10,9 

Epreuve A :          10,7 
Epreuve B :          10,8 
Epreuve C :          11,1 

 
Moyenne sur 20 du premier candidat admis :       17,7     
            
Moyenne sur 20 du dernier candidat admis :        9,8   
               
Moyenne sur 20 des candidats admis :    

Leçon de chimie :       11,6     
Leçon de physique :       12,5    
Montage de chimie :       12,3   

        
    

 
ORIGINE DES CANDIDATS ADMISSIBLES  

 
Élèves des Écoles normales supérieures :       27 
Étudiants :            53 
Professeurs certifiés titulaires, stagiaires ou en report de stage :    12 
Divers :                4 
 
 

ORIGINE DES CANDIDATS ADMIS  
 

Élèves des Écoles normales supérieures :            23                                                
Étudiants :           20    
Professeurs certifiés titulaires, stagiaires ou en report de stage :                           2                        
Divers :                                                                                                                     0     
              

RÉPARTITION PAR SEXE  
 

      Admissibles          Admis 
 Femmes  60             26       
 Hommes  36             19             
 



4 

INTRODUCTION  
RAPPORT DE SYNTHESE DU PRESIDENT DU JURY 

 
La trame de ce rapport actualise celle du rapport dédié à la session précédente. Les éléments 

rapportés sont en effet largement pérennes. 

 

La session 2008 de l’agrégation externe de sciences physiques et chimiques option chimie s’est 

déroulée dans des conditions respectant les dispositions législatives et réglementaires relatives aux 

concours de recrutement de la fonction publique de l’État et conformément aux règles jurisprudentielles 

afférentes aux procédures des concours. Toutes les dispositions prises avaient été explicitées lors des 

rencontres annuelles successives organisées par le président du jury à l’intention des centres de 

préparation (la dernière en date : le 8 octobre 2007). Ces rencontres permettent d’actualiser les 

appréciations réciproques portées sur les modalités pratiques du concours et sur la préparation des 

candidats ; mais plus largement elles permettent des échanges sur des questions générales comme 

l’immersion des enseignements universitaires dans le cadre européen communément appelé LMD. 

Désormais les  intitulés des thèmes et leçons proposés portent la référence à un niveau 

d’enseignement précisé : L (cursus licence), CPGE (classe préparatoire aux grandes écoles), STS 

(section de techniciens supérieurs), classes de lycée. Dans le cas du cursus Licence (L), le jury 

accepte tout niveau d’exposé pouvant être traité dans les niveaux L1, L2, L3 à la condition forte que les 

pré requis soient clairement définis et posés, que les développements soient maîtrisés et cohérents 

avec le niveau déclaré. Il ne s’agit nullement de « monter » artificiellement le niveau théorique de 

l’exposé sans démontrer la meilleure maîtrise des fondements scientifiques sous-jacents.  

 

Cette session s’est déroulée au lycée Henri IV situé à Paris 23 rue Clovis dans le cinquième 

arrondissement, suivant des modalités voisines de celles de la précédente session. L’équipe de 

direction de cet établissement doit être remerciée pour sa disponibilité et la qualité de son engagement. 

 

Les candidats ont été accueillis, pour l’opération rituelle et renouvelée de tirage au sort, en  trois séries. 

Cette prise de contact avait en particulier pour objet de placer les candidats dans les meilleures 

conditions psychologiques pour aborder leurs épreuves des jours suivants ; elle a aussi permis au 

président de jury et à l’équipe d’encadrement de tracer devant les candidats les perspectives de 

recrutement et les modalités de l’évaluation mise en œuvre pour opérer ce recrutement. Il est en 

particulier précisé aux candidats admissibles que cette admissibilité constitue une première étape 

pouvant conduire soit à une admission immédiate soit une admission obtenue lors d'une future 

session. Le jury a en particulier remarqué les progrès considérables effectués par quelques candidats 

redoublants. Nous avons également précisé lors de ce premier contact l'importance que nous 
accordons à la présence des candidats le jour de la proclamation des résultats. En effet, à 
l'issue de cette proclamation publique (moment difficile nerveusement auquel les candidats 
peuvent évidemment se soustraire), il leur est proposé  de rencontrer les membres du jury afin 
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de discuter de leurs prestations orales. Ces entretiens permettent, en particulier, aux étudiants 
non admis de comprendre les raisons de leur non-succès et ainsi de pouvoir préparer au mieux 
un futur succès. Ils permettent aux candidats de discuter de leur insertion dans l'Education 
nationale. 
 

Les enjeux doivent être clairement perçus et ainsi, mieux relativisés. La connaissance de ces enjeux 

permet aux candidats d’aborder plus sereinement les épreuves du concours. La différence entre les 

deux notions d’examen et de concours doit être explicitée pour amener chaque candidat à intégrer 

l’idée que la compétition met en œuvre la comparaison des prestations individuelles et donc relativise 

celles ci : toute autoévaluation à la fin d’une épreuve est vaine et tout « jugement » (ou plutôt opinion 

…) porté par tel ou tel observateur extérieur au jury qui ne possède donc pas une vue globale des 

prestations est naturellement infondé, tronqué ou inadapté et ne porte donc aucun sens. Seul 

l'entretien avec le jury proposé aux candidats le jour de la proclamation permet de comprendre 

l'évaluation qui a été effectuée par le jury. 

 

Le recrutement de professeurs qui auront en charge pendant une quarantaine d’années le 

développement de l’appétence scientifique des jeunes élèves et donc l’avenir de notre pays, n’est pas 

une démarche aisée. Il faut simultanément s’assurer de connaissances maîtrisées, mais déjà 

«presque mortes » et de la capacité de transmettre pendant de nombreuses années un message 

scientifique évolutif : à cet égard il est clair que l’on n’enseigne pas ce que l’on veut ni même ce que 

l’on peut mais que l’on enseigne aussi ce que l’on est. Il est aussi évident que la formation doit prendre 

son plein épanouissement en apprenant aux étudiants à penser. La classe doit toujours être 

considérée, y compris lors des épreuves d’agrégation, comme un corps vivant auquel on tente de 

communiquer un véritable enthousiasme et appétit de compréhension raisonnée du monde de la 

chimie et de ses applications. La technique « des documents fraîchement préparés » et l’usage des 

caméras flexibles ont définitivement remplacé le recours à des « transparents préconstruits » et 

souvent obsolètes. Les candidats doivent être persuadés que le jury n'a aucune idée préconçue sur 

aucune leçon ou montage : seul le respect du programme lorsqu'il s'agit d'une leçon sur programme 

devra être respecté.  

 

La session 2008 a été placée, comme la précédente, sous la double approche d’une pratique de 

l’équité de traitement des candidats d’une part et d’autre part de l’expression d’une certaine éthique. Il 

appartient au président de jury de veiller au respect du principe d’égalité des candidats. Le respect de 

ce principe essentiel, qui est une conséquence du principe d’égalité d’accès aux emplois publics, 

s’impose tout particulièrement lors du déroulement des épreuves. Comme pour la précédente session, 

le président de jury a donc pris la décision de ne pas mettre à disposition des candidats tous les 

documents jugés non conformes à l’éthique du concours (voir jurisprudence). Les documents écartés 

possédaient, pour certains, un numéro ISBN mais cette qualité n’est pas suffisante au regard de 

l’équité de traitement des candidats. Il ne sera pas accepté qu'un candidat revendique l'utilisation du 
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matériel apporté par son centre de préparation si un matériel équivalent ayant une autre origine lui est 

fourni. Le service du concours a fourni systématiquement des calculatrices aux candidats en interdisant 

l’usage de machines personnelles dans les mémoires desquelles auraient pu être stockées des 

informations stratégiques et scientifiques. 

 

Il faut rappeler que l’évaluation des candidats se fait dans le cadre d’un concours et non d’un examen. 

Etre admissible à un concours de ce niveau témoigne de réelles connaissances et compétences 

scientifiques. Lors des épreuves d’admission, le jury évalue la prestation des candidats à partir de leur 

intelligence des situations, leur capacité de réflexion, leur autonomie, leur esprit critique. L’échelle de 

notation va de zéro à vingt. La notation est principalement centrée sur les prestations spontanées des 

candidats. Ainsi, les interrogations du jury sont construites pour valoriser le candidat et non pour 

l’amener perfidement à dire des bêtises. Chacun a bien conscience du stress et du manque de lucidité 

souvent attachés à une situation d’oral à enjeu. Le métier de professeur et singulièrement celui de 

professeur de sciences physiques et chimiques n’est pas simple mais il ne tolère pas de prendre des 

libertés avec l’honnêteté scientifique : il faut toujours nous soumettre à l’expérience et aux exigences 

de ses résultats constatés. Les élèves ne porteront aucun respect au professeur qui adroitement ou 

maladroitement travestira la réalité des observations faites en classe et tordra cette réalité pour la 

rendre conforme à un modèle préconstruit et inadéquat. Les étudiants qui, par calcul ou désinvolture, 

se dispensent de rigueur et d’honnêteté sont lourdement pénalisés. 

L’organisation et la surveillance des épreuves sont placées sous la responsabilité du président du jury. 

Toutes les dispositions prises visent à garantir la sérénité et le calme pour les candidats. En effet ce 

sont eux qui sont au cœur des préoccupations de l’équipe d’encadrement du jury. Les épreuves orales 

d’un concours ont en principe un caractère public, cela pour garantir l’impartialité du jury, et le public 

doit pouvoir y assister. Le candidat doit voir son droit à l’expression et à l’image protégé et cela interdit 

donc aux spectateurs de prendre des traces écrites, sonores ou filmées de la séance d’interrogation. 

Les candidats doivent d’ailleurs rester libres d’écrire ce qu’ils jugent utile au tableau. 

Le président du jury peut limiter l’accès du public à la salle de concours (réponse jurisprudentielle). Ces 

mesures limitatives sont prises en fonction de considérations techniques (taille des salles…) et de la 

capacité de l’équipe d’encadrement à assurer le contrôle et le suivi des auditeurs. 

Les candidats sont assistés d’une équipe technique dont ils ont loué eux-mêmes maintes et maintes 

fois la qualité et la disponibilité. L’assistance ne doit pas se comprendre comme un transfert de 

responsabilité : le candidat est seul responsable de ses préparations et prestations. Le personnel 

technique sait interpréter une demande de matériel si et seulement si celle ci est conçue à partir des 

fonctionnalités et des spécificités techniques ou technologiques des appareils. La provenance 

géographique ou l’origine commerciale ne sont pas des critères d’identification retenus par le jury. Il est 

vital de se souvenir que le but d’un montage est avant tout de présenter des expériences et des 

mesures. 

Dans les sciences physiques et chimiques la notion de sécurité est permanente qu’elle soit d’ordre 

chimique, électrique, environnemental, etc.. Le souci de cette sécurité doit être présent dans tous les 
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actes, y compris les actes réputés être élémentaires. Cela ne signifie pas que les candidats doivent 

être tétanisés par des questions relatives à ce champ car celles-ci garderont toujours un poids relatif. 

La meilleure éducation à la sécurité est celle de l’appréhension intelligente et raisonnablement 

anticipée des situations. 

Tous les candidats ont été reçus au cours de leur session par un vice président ou par le président. 

Des qualités aussi simples et évidentes que convivialité, respect des règles et des autres, courtoisie, 

politesse sont montrées par la quasi-totalité des candidats.  Un petit nombre d’entre eux a traversé, en 

cours de préparation, un moment de désarroi ou de découragement. Dans chaque cas le personnel 

technique a tenté de persuader le candidat de surmonter son stress et a fait appel à un vice-président.  

 

La vie ne commence pas seulement avec l’admissibilité et elle ne se termine ni avec l’admission 

immédiate ni avec une admission retardée. La science se construit tous les jours et le chantier mérite 

que de plus en plus de jeunes femmes et de jeunes hommes s’y engagent. 

 

 L’image que tous les acteurs de cette session de l’agrégation de chimie ont tenté de donner est 

justement une image porteuse des vertus cardinales liées à la Science : modestie, humilité et 

honnêteté scientifique. 

Je remercie tous ceux, au premier rang desquels les candidats, qui ont apporté leur concours à cette 

entreprise réussie. 

 

 

TEXTES DE RÉFÉRENCE POUR LA PRÉPARATION DU CONCOURS 
 

 

Les épreuves sont déterminées selon l’arrêté du 4 septembre 1997 paru au J.O. du 30 
Septembre 1997. 
 
Le BOEN spécial n°4 du 29 mai 2008 précise que le programme paru au BOEN spécial n°5 du 
19 mai 2005 est reconduit pour la session 2009 de l’agrégation externe de sciences physiques 
option chimie.  
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ÉPREUVES D’ADMISSIBILITÉ 
 

Les épreuves ont eu lieu les 15, 16 et 17 avril 2008 
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RAPPORT SUR L’ÉPREUVE ÉCRITE A 

par 

Mmes V. ALEZRA, C. CHARDON, I. PARROT, A. ZAPARUCHA 

 
Le jury souhaite par ce rapport aider les futurs candidats à préparer l'épreuve de chimie organique. Le 
présent rapport fait état de remarques qui apparaissaient déjà dans les rapports des années 
précédentes. Nous ne pouvons que conseiller aux futurs candidats d'étendre leur lecture aux rapports 
antérieurs. 
L'épreuve de chimie A 2008 est composée de deux parties indépendantes. La première partie traite 
tout d'abord de nombreux aspects de la chimie du bore. Après des considérations générales, RMN, 
spectrométrie de masse, le sujet aborde de manière graduelle la réaction d'hydroboration, suivie d'une 
oxydation ou d'une protolyse. Des aspects de stéréochimie sont étudiés à l'aide d'analyses en 
spectroscopie RMN. Des réactions impliquant les allylboronates et les crotylboronates ainsi que les 
modèles correspondants sont ensuite abordés. Les résultats en découlant ont été utilisés pour la 
synthèse de la (-)-salicylihalamide A, un antitumoral naturel.  
La deuxième partie aborde la synthèse énantiosélective de la quinine. Elle met en jeu des étapes 
conventionnelles de synthèse (lactonisation, oxydation de Swern, réaction de métathèse, réduction de 
Staudinger, réaction de Mitsunobu, ...). 
 
Dans un premier temps, les remarques sont générales et communes aux deux parties, puis dans un 
second temps, elles sont spécifiques de l'épreuve du problème 2008 mais n'en sont pas moins 
importantes. 
Nous rappelons que le jury attend des candidats des réponses claires et concises aux questions 
posées. L'écriture des mécanismes réactionnels requiert une grande rigueur : chaque étape doit être 
indiquée, même les étapes de prototropie et les étapes acido-basiques, avec le symbolisme de Lewis 
et les flèches courbes décrivant les déplacements électroniques. Il est indispensable d'indiquer 
précisément quelles étapes d'un mécanisme, ou quelle transformation sont équilibrées ou totales. 
De nombreuses équations de réaction modélisant les transformations étudiées sont demandées. Elles 
n’ont eu que peu de succès auprès des candidats qui omettent de faire intervenir certains réactifs ce 
qui modifie la stœchiométrie de l’équation de réaction.  
Le concours de l’agrégation n’est pas une épreuve de vitesse mais une épreuve d’efficacité et de 
compétence et en aucun cas la rapidité ne doit se faire au détriment de la rigueur. 
L’attribution des vibrations de valence pour un signal infrarouge doit être précise. S’il n’existe pas 
d’ambiguïté pour la vibration de la liaison O-H, il n’en est pas de même pour celle de la liaison C=O. A 
défaut de la proposition d’une structure, la nature de la fonction doit être impérativement précisée 
(carbamate, ester, amide, ..). 
Lorsque la configuration d’un centre stéréogène est demandée comme c’était le cas pour la (-)-
salicylihalamide A de la première partie, ou pour le composé E de la seconde partie, le classement des 
groupes par ordre de priorité doit être précisé en utilisant la numérotation donnée, comme cela est 
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demandé dans l’énoncé. Lorsque l’énoncé demande de préciser la stéréochimie d’un composé, la 
représentation proposée doit permettre de rendre compte de la stéréochimie de tous les centres 
stéréogènes de la molécule. 
Par ailleurs, le jury a de nombreuses fois noté la confusion entre énantiomères et diastéréoisomères, 
ainsi qu'un manque de rigueur dans les représentations de type Cram ou Newman. Certains candidats 
ont des difficultés à réaliser une projection de Newman en respectant les angles de liaisons et la 
stéréochimie des structures à représenter. 
 
Plus précisément dans les parties traitant de la régiosélectivité et de la stéréochimie de l'hydroboration, 
le jury regrette d'avoir vu trop souvent mal traités les mécanismes d'hydroboration et d'oxydation ou de 
protolyse (qui le suivent) et notamment le fait que le borane apporte formellement trois hydrures. L'état 
de transition est parfois mal écrit et insuffisamment utilisé pour répondre précisément aux questions 
suivantes concernant la régiosélectivité. La partie concernant les allyl- et crotyl-boronates a été peu 
traitée, bien que les questions soient progressives. Les notions de réaction diastéréosélectives et 
énantiosélectives posent des problèmes : des modèles classiques de sélectivité comme Felkin-Ahn, 
Zimmerman-Traxler ou équivalents devraient être maîtrisés par les candidats. 
La synthèse de la (-)-salicylihalamide A reprenait la réaction des crotylboronates ainsi que des étapes 
classiques, en particulier la réaction de métathèse des oléfines avec le catalyseur de Grubbs. La 
chimie des organométalliques est une chimie d’échanges. Le mécanisme réactionnel doit donc mettre 
en évidence les échanges de ligands et les transformations des différents complexes 
organométalliques au cours du cycle catalytique. Donner un mécanisme réactionnel de la métathèse 
en écrivant [Ru] pour désigner une partie du complexe est sans intérêt. Il est regrettable de constater le 
peu de connaissance des candidats sur cette transformation essentielle couronnée par un prix Nobel. 
 
La deuxième partie donnait un exemple de synthèse énantiosélective : la synthèse de la quinine. 
Le nom des différents types d'hétérocycles présents dans la quinine est souvent mal connu. Il ne faut 
pas oublier que l'azote peut également être un centre stéréogène et que les cycles peuvent empêcher 
certaines rotations.  
La description du montage Dean-Stark et du suivi par CCM doit être succincte, précise, faisant 
apparaître les terminologies appropriées et attendues.  
Dans l’ensemble, des mécanismes complexes tels que l’oxydation de Swern ou la réaction de 
Mitsunobu sont bien connus mais un mécanisme aussi courant que l'estérification catalysée en milieu 
acide (ici, il s'agissait de la lactonisation en composé A) se doit d'être parfaitement maîtrisé. 
La protection d’une fonction alcool par un dérivé silylé est une méthode classique, peu de candidats 
écrivent le mécanisme correctement. La base associée (imidazole dans la deuxième partie) joue dans 
un premier temps un rôle de nucléophile et ensuite un rôle de base. 
 
Comme les années précédentes, l’épreuve comportait deux parties indépendantes mais cette année 
seule la première partie faisait l’objet d’une étude mécanistique. 
Le jury a eu la satisfaction de constater que nombre de candidats avaient tenu compte des remarques 
des rapports antérieurs et de corriger des copies d'excellente qualité. Il félicite les candidats qui ont 
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montré lors de cette épreuve une connaissance étendue en chimie organique mais aussi des qualités 
de transmissions du savoir par des réponses claires et précises et des explications concises. Ces 
qualités sont indispensables pour le métier qu'ils se destinent à pratiquer.  
Il espère, par ailleurs, que ce présent rapport pourra aider les futurs candidats à progresser dans la 
forme à défaut de le faire dans le fond.  
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RAPPORT SUR L'ÉPREUVE ÉCRITE B 
par 

Mmes C. PARENT, M. LE VASSOR D'YERVILLE, MM F. GENIET et P. PONTY 

 
Le sujet de cette session abordait quelques aspects de la physique du globe terrestre, mobilisant de 
nombreuses parties du programme (électrostatique, gravitation, mécanique, conduction thermique, 
optique, induction électromagnétique et filtrage). 
 
De façon générale, les questions de base du cours y ont été souvent bien traitées. 
 
Si un bon tiers des copies ont comporté assez peu d'erreurs, les confusions dans les relations 
trigonométriques ont, par contre, été trop fréquentes. De même, l'algébrisation n'a pas toujours été 
maitrisée (en particulier dans les parties A et B). 
 
Les quelques remarques qui suivent ont pour but d'aider les candidats des sessions futures dans leur 
préparation. 
 
La partie A proposait l’étude du champ de gravitation, dans le cadre de plusieurs modèles de la Terre 
(modèle uniforme et modèle à deux enveloppes).  
 
La partie du cours d'électrostatique abordée dans les questions 1.1.1 à 1.1.10 a été en général bien 
traitée à quelques exceptions près. Nous avons souvent rencontré un manque de rigueur ou des 
omissions dans les considérations de symétrie précédant l'application du théorème de Gauss. De 
même, la justification de V=V(r) avant le calcul du potentiel a souvent été oubliée. 
La démonstration de l'orthogonalité des lignes de champ avec les surfaces équipotentielles n’a été 
fournie qu’assez rarement. 
 
Questions 1.2.2.a et 1.2.2.b  Certains candidats ont oublié le signe indiquant que la force 
gravitationnelle est attractive. 
 
Question 1.2.6.b  Il fallait expliquer pourquoi le mouvement, dans le référentiel géocentrique, d'un 
satellite géostationnaire est nécessairement circulaire uniforme, et dans le plan équatorial. 
 
Question 1.2.7.a  L'application de la formule de Taylor limitée à l'ordre 1 donnait le résultat. 
Question 1.2.7.b Il fallait utiliser la continuité du champ (donc de la dérivée de V), pour affirmer la 
validité de l'expression pour r<RT. 
 
Questions 2.1 à 2.3 L’analyse de la nature circulaire uniforme du mouvement permettait d’obtenir 
aisément la valeur de l’accélération. 
 
Question 2.5 Très peu de candidats ont pensé à introduire la circulation pour intégrer ; affirmer que le 
gradient de P est nul sur une surface isobare est faux. 
 
La partie B proposait l'étude de la répartition de température dans la lithosphère. 
 
Question 1.1 La loi de Fourier et le sens du transfert thermique sont bien connus et compris. 
 
Question 2.1 L'établissement rigoureux du bilan énergétique n’a été que rarement rencontré; ce type 
de bilan semble familier aux candidats mais les justifications semblent peu maîtrisées, et les signes 
aléatoires. 
 
Questions 2.2 et 3.1  Des considérations d'homogénéité auraient permis d'éviter quelques erreurs de 
calcul. Le traitement correct de la question 3.1  a été très rare (erreurs de signes ou non-respect des 
conditions aux limites) 
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Dans la partie C, le sujet montrait comment, par une démarche analogue à celle de l’optique 

géométrique, l’étude des temps de propagation des ondes sismiques permet de «sonder» l’intérieur de 

la Terre. 

Questions 2.1 à 2.4 Les lois de Descartes et le phénomène de réflexion totale sont bien connus ; 

rappelons toutefois qu'on a deux lois de Descartes pour la réflexion et deux pour la réfraction. La 

question 2.4 a été souvent bien traitée (malgré des erreurs d'inattention dans les applications des 

formules de base de la trigonométrie et quelques oublis du changement de vitesse de l'onde conique le 

long de l'interface) 

Question 3.3.2 Le principe du retour inverse est toujours valable ; il ne suffisait donc pas à assurer, à 

lui seul, la symétrie du rai. 

  

La partie D étudiait le principe de fonctionnement de certains sismomètres, ainsi que leur optimisation.  

 
Dans la question préliminaire, la nature galiléenne du référentiel géocentrique a semblé poser 
problème lors du séisme ; celui-ci n’amenait pourtant que des actions internes au système Terre. 
 
Question 1.1 Quelques candidats ont trouvé un ressort comprimé par le poids de la masse 
suspendue....  
 
Question 1.3  De fréquents "trucages" pour arriver au résultat donné par l'énoncé (disparition du poids 
dans l'application du théorème du centre d'inertie, suivie d'une élimination délibérée de la longueur au 
repos) ; environ la moitié des candidats ont oublié d'utiliser le résultat établi à la question 1.1. 
 
Question 1.4.2 L’analyse dimensionnelle de l’équation différentielle permettait aisément d’éviter une 
unité compliquée pour la pulsation propre… et pour le facteur de qualité ! 
 
Questions 1.5.2 et 1.6.1  La forme des solutions de l'équation différentielle est souvent mal connue. 
 
Question 1.7.2  Le plus souvent, la méthode permettant le découplage entre l’amplitude et le 
déphasage est bien maîtrisée ; attention, toutefois : un déphasage n’est pas toujours un arc tangente ! 
 
Question 2.1.1 En langage courant de physicien, les angles s'expriment en radian (on réfléchira 
utilement au pourquoi de la chose...), mieux vaut donc éviter des formules du type  «90°- θ ». 
 
Questions 2.1.4 à 2.1.7  L’établissement de l'énergie potentielle a été assez bien réalisé. Très peu de 
candidats ont reconnu un équilibre indifférent, dans la question 2.1.5. 
 
Les questions 2.1.8 à 2.2.2 n'ont été que rarement traitées. 
 
Questions 3.1 à 3.3.1  Beaucoup d'erreurs de signes ont été commises. 
 
Question 3.5.1 Bien que située en fin de sujet, cette question a assez souvent été traitée (quasiment 
toujours par le théorème de Millman), mais avec de fréquentes erreurs de calcul. 
 
 
 Enfin, nous avons eu le plaisir de corriger quelques très bonnes copies (remarquables, pour 
certaines) ; que leurs auteurs en soient ici félicités. 
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RAPPORT SUR L’EPREUVE ECRITE C 
par 

Mmes C. GAUTHIER, I. MALFANT et MM L. MARTEL, O. PARISEL 
 

Le jury souhaite par ce rapport aider les futurs candidats à préparer l'épreuve de chimie générale. Le 
présent rapport fait état de remarques qui apparaissaient déjà dans les rapports des années 
précédentes. Nous ne pouvons que conseiller aux futurs candidats d'étendre leur lecture aux rapports 
antérieurs. 
 
La première partie sur la désulfuration des gazoles abordait l’étude de différents types de réacteurs 
chimiques. Elle a été dans l’ensemble assez mal traitée, voire maltraitée, par les candidats qui n’ont 
pas vraiment réussi à se détacher des études cinétiques habituellement menées dans des réacteurs 
fermés parfaitement agités (RPAF). 
Dans un premier temps l’étude de différents réacteurs était proposée. En général, l’étude du RPAF n’a 
pas présenté de difficultés. La méthode intégrale pour la détermination d’une loi de vitesse est connue 
mais le jury tient à rappeler que l’unité de la constante de vitesse doit être indiquée et en accord avec 
l’unité de temps utilisée pour sa détermination.  Une régression linéaire n’a de sens que si le coefficient 
de  corrélation est précisé et a une valeur absolue très proche de 1. Si une méthode graphique est  
utilisée, le plus grand soin doit être apporté au choix des échelles, qui doivent être clairement 
indiquées, et au report des points.  
L’étude d’un réacteur parfaitement agité continu (RPAC) a mis en évidence la confusion d’un trop 
grand nombre de candidats entre durée de réaction dans un RPAF et temps de passage dans un 
RPAC. En assimilant ces deux grandeurs, l’étude cinétique de la même transformation chimique sur un 
composé unique dans deux réacteurs différents a conduit de nombreux candidats a affirmé que l’ordre 
d’une réaction chimique dépendait du réacteur utilisé ce qui a plongé le jury dans une grande 
perplexité. Cette même confusion a conduit à une réponse inadaptée à la détermination de la vitesse 
initiale. Le tracé de [RS]s = f(t) et l'extrapolation pour t tendant vers 0 ne convient pas ici puisque la 
seule grandeur accessible ici est le temps de passage τ et non le temps de réaction. De même, très 
rares ont été les candidats à évoquer la période d’induction pour l’application de l’approximation de 
l’état quasi stationnaire alors que dans un RPAC, un temps de passage trop court ne permet pas 
l’établissement du régime permanent. Le jury tient à préciser que l’approximation de l’état quasi 
stationnaire ne peut s’appliquer qu’à des intermédiaires réactionnels très réactifs c’est-à-dire des 
intermédiaires dont la formation est difficile et la disparition facile. Appliquer l’approximation de l’état 
quasi stationnaire consiste à écrire que la vitesse de formation de cet intermédiaire réactionnel est 
égale à sa vitesse de disparition. Le jury rappelle que, dans un système évoluant en régime 
permanent, toutes les dérivées temporelles des concentrations sont nulles et pas uniquement celles 
des espèces très réactives. 
L’étude du réacteur piston (RP) a très rarement été réalisée dans son intégralité et même les 
premières questions ont rarement été traitées avec succès.  Peu de candidats ont compris qu’un RP 
pouvait être assimilé à une succession de RPAF si bien que le débit volumique pouvait éventuellement 
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varier d’un point à l’autre du réacteur et que la concentration des réactifs et des produits dépendait de 
l’abscisse V’ . Cela a conduit un bon nombre d’entre eux à proposer une même expression pour le 
temps de passage dans un RPAC et un RP ce qui n’est pas le cas. Cela les a aussi empêchés de 
mener à bien les dernières questions de cette partie qui mettaient en évidence les meilleures 
performances d’un RP. 
La partie B a inspiré peu de candidats, la majorité d’entre eux ayant préféré aborder directement la 
partie C. Le principe de la conductimétrie est connu mais le jury a noté la difficulté rencontrée par les 
candidats pour exposer le principe en des termes clairs et précis mettant en exergue les points 
importants. Peu de candidats ont fait allusion à la diffusion interne et externe dans le mécanisme de la 
catalyse hétérogène qui est en général connu. La notion de promoteur est quant à elle assez mal 
maîtrisée. Les dernières questions ont donné lieu à des constatations de la part des candidats plutôt 
qu’à des interprétations ou des conclusions comme cela l’était demandé. Il est difficile d’affirmer sans 
calculs que la surface de contact est plus grande avec une granulométrie plus petite si la masse de 
catalyseur utilisée est elle aussi plus faible. Constater que la masse du catalyseur ou la taille des 
grains n’a pas d’influence sur la variation d’une grandeur ne donne en rien une conclusion quant au 
régime cinétique. Le jury conseille aux candidats de s’imprégner de l’énoncé et de bien lire les 
questions posées. Par exemple, au début de la partie C, on demandait la nature physique ou chimique 
des étapes d’une réaction procédant par une catalyse hétérogène. Ce choix devait être pris en compte 
pour interpréter les ultimes résultats expérimentaux qui vérifiaient que le régime cinétique n’était pas 
imposé par des critères physiques (transferts de phases, diffusion,…). 
 
La deuxième partie s’intéressait à la spectroscopie atomique. Plus classique et plus proche des 
enseignements suivis par les candidats, elle a été abordée plus longuement et plus fréquemment 
jusqu’à son terme avec succès. 
La partie A proposait l’étude de trois modèles simples. Ici encore une bonne lecture de l’énoncé est 
nécessaire pour répondre à des questions simples. L’expression du laplacien en coordonnées 
sphériques était donnée en annexe, les questions ne demandaient pas de recopier l’énoncé mais 
d’adapter cette expression aux problèmes à une ou deux dimensions. Même si dans l’ensemble les 
questions ont été bien traitées, la détermination de la valeur de B a mis en évidence la difficulté d’un 
grand nombre de candidats à mettre en œuvre la condition de normalisation de la fonction d’onde. 
Certains candidats ont fait de surprenants décomptes d’électrons π ou indiquent d’étonnantes valeurs 
pour les limites du domaine visible. 
La partie B était consacrée à l’étude du carbone et du cation bismuth c’est-à-dire deux systèmes 
atomiques, isoélectroniques de valence, l’un « léger », l’autre « lourd ». 
En général, quand les questions ont été abordées, elles l’ont été avec succès même si des candidats 
ont éprouvé quelques difficultés à trouver et classer énergétiquement les termes spectroscopiques. 
Ainsi, le jury a constaté que certains candidats n’hésitent pas à comparer des termes spectroscopiques 
dont la parité de la multiplicité de spin est différente. Les règles de sélection sont par ailleurs très 
souvent sinon inconnues, du moins très incomplètes. Le jury a également noté un manque de rigueur, 
voire des erreurs, dans l’énoncé des valeurs possibles des nombres quantiques ou du principe 
d’exclusion de Pauli. Lorsqu’on demande sur quelles règles on s’appuie pour déterminer la 
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configuration électronique fondamentale du carbone, on n’attend que la liste de celles dont on se sert 
effectivement. Le jury regrette de surprenantes lacunes dans la définition et les différentes valeurs 
possibles des nombres quantiques n, l, s, ml et ms. La cohérence entre les réponses fournies est 
indispensable. Par exemple, lire dans la même copie que les fonctions d’onde sont antisymétriques par 
rapport à toute permutation à deux électrons et que Ψ (1,2) = Ψ (2,1) est surprenant. 
  
Le jury a eu la satisfaction de corriger des copies d'excellente qualité. Il félicite les candidats qui ont 
montré lors de cette épreuve une connaissance étendue en chimie générale mais aussi des qualités de 
transmissions du savoir par des réponses claires et précises et des explications concises. Ces qualités 
sont indispensables pour le métier qu'ils se destinent à pratiquer.  
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ÉPREUVES D’ADMISSION 
Elles se sont déroulées au Lycée Henri IV à Paris, du 22 juin au 10 juillet 2008. Les résultats ont été 
proclamés le 11 juillet et le Jury a reçu immédiatement après les candidats qui le souhaitaient, afin de 
commenter leurs épreuves. 

 
 

RAPPORT SUR L’EPREUVE DE LECON  
DE CHIMIE GENERALE ET MINERALE 

 
par 

 
Mme C. GAUTHIER, MM . L. MARTEL et O. PARISEL 

 
 

Le jury souhaite par ce rapport aider les futurs candidats à préparer l'épreuve de leçons de 

chimie générale et minérale. Le présent rapport fait état de remarques qui apparaissaient déjà dans 

ceux des années précédentes. Nous ne pouvons que conseiller aux futurs candidats d'étendre leur 

lecture à ces documents. 

 

L'épreuve de leçon permet aux candidats de montrer leur aptitude à transmettre un savoir, ce 

savoir devant répondre à l'intitulé et au niveau demandé pour cette leçon. Le jury conseille aux 

candidats de lire avec attention le titre de la leçon et de veiller à ce que le contenu soit en adéquation 

avec l’intitulé. Pour donner un exemple, l’expression « étude cinétique » signifie que l’établissement 

des lois de vitesse doit être abordé. Pour les leçons de niveau PCSI option PC, PC2 ou BTS chimiste, 

il est impératif de se limiter aux directives du programme mais aussi de bien situer la leçon dans le 

cadre d’une progression pédagogique. Ce dernier point est bien entendu valable pour les leçons de 

niveau L. Il faut donc que les candidats apportent le plus grand soin à l’énoncé des prérequis 

nécessaires à leur exposé et de s’y tenir strictement. Mettre en prérequis les courbes intensité-potentiel 

signifie qu’un cours a déjà été consacré à leur présentation et à leur signification et que durant l’exposé 

on se contentera de les utiliser pour interpréter des phénomènes particuliers. Les prérequis doivent 

bien entendu être en adéquation avec le niveau de la leçon : placer une leçon sur les composés 

ioniques peu solubles au niveau L1 et supposer la théorie de Debye-Huckel connue laisse le jury 

perplexe quant à la progression pédagogique. Pour les leçons de niveau L, le candidat est libre du 

choix du niveau. Or, seules des connaissances vraiment acquises peuvent être correctement 

présentées. Le principal reproche que le jury peut faire à certains candidats est d'avoir placé leur leçon 

à un niveau qu'il ne maîtrisait pas. Cela a malheureusement parfois conduit à des prestations très 

confuses, manquant de rigueur scientifique et mettant en exergue les déficiences du candidat. Une 

présentation moins ambitieuse aurait certainement permis à certains d'entre eux d'éviter une note 
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assez  catastrophique.  

Le jury tient à nouveau à attirer l'attention des candidats sur l'extrême rigueur qui doit être 

apportée aux notations notamment en thermodynamique. Les états de référence doivent être 

clairement identifiés dans l'expression des potentiels chimiques. Une grandeur standard n'est 

assimilable à une grandeur non standard que sous certaines conditions. Les variations d'une fonction 

d'état d'un système en évolution ne sont pas égales aux grandeurs de réaction modélisant la 

transformation.  

Le jury signale que certaines leçons peuvent, éventuellement, être illustrées par une expérience 

courte et démonstrative. 

 Pour finir, le jury a eu la satisfaction d'assister à des prestations d'excellente qualité. Il tient à 

féliciter les candidats qui ont montré de grandes qualités de pédagogue dans leur présentation. 
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RAPPORT SUR L’EPREUVE DE MONTAGE  
DE CHIMIE GENERALE ET MINERALE 

 
par 

 
Mme C. GAUTHIER, MM . L. MARTEL et O. PARISEL 

 
 

Le jury souhaite par ce rapport aider les futurs candidats à préparer l'épreuve de montage de 

chimie générale et minérale. Le présent rapport fait état de remarques qui apparaissaient déjà dans 

ceux des années précédentes. Nous ne pouvons que conseiller aux futurs candidats d'étendre leur 

lecture à ces documents. 

 

L'épreuve de montage est particulière dans la mesure où le candidat se doit de manipuler en 

même temps qu'il est sensé exposer le protocole suivi et répondre aux questions du jury. Même si 

l'exercice est difficile, il l'est pour tous les candidats et le jury attend d'eux de faire preuve de pédagogie 

tout en illustrant tous les aspects évoqués par le titre du montage. 

Le premier conseil à donner aux futurs candidats est de lire avec attention le titre du montage. 

Par exemple, « Propriétés comparées des halogènes » ne signifie pas  « Propriétés comparées des 

halogénures ». Le choix des manipulations doit être guidé par  leur pertinence  dans le cadre du 

montage à présenter mais aussi par la capacité du candidat à pouvoir exposer et interpréter les 

résultats expérimentaux obtenus. 

Afin d'atteindre cet objectif,  le jury conseille aux candidats de profiter du temps de préparation 

pour tracer et exploiter les courbes éventuelles, écrire les équations de réaction des transformations 

qui ont lieu, mais aussi de rechercher dans les tables les valeurs des grandeurs thermodynamiques 

susceptibles de conforter et d'éclairer l'interprétation théorique donnée. Commenter une transformation 

d'oxydoréduction  devient aisé avec le support des potentiels standard d'oxydoréduction des couples 

mis en jeu, de même,  disposer d'un diagramme potentiel-pH de l'élément étudié est indispensable 

pour discuter de la stabilité de ses différents degrés d'oxydation. La recherche bibliographique de la 

valeur d'une grandeur est, en particulier, indispensable lorsque le candidat envisage sa détermination 

expérimentale   car la confrontation à  la valeur tabulée est une étape indispensable de la manipulation 

et permet aussi une analyse pertinente de la manipulation engagée. 

Lors de la présentation, il est conseillé aux candidats de structurer leur exposé afin de bien 

mettre en évidence l'intérêt de la manipulation présentée dans le cadre du montage. Il est pour cela 

essentiel de mener à son terme l'exploitation de la manipulation. Lorsque plusieurs méthodes de 

titrages sont présentées, le jury invite les candidats à confronter les différentes techniques, en 

particulier quant à la précision de la détermination de la concentration de la réaction dosante.  

L'exposé doit être pédagogique et chaque manipulation doit faire l'objet d'une conclusion 

pertinente malheureusement souvent absente. Le jury est parfois surpris de la difficulté qu'éprouvent 

les candidats à interpréter des phénomènes simples tels que la valeur approchée du pH à 

l'équivalence d'un dosage acido-basique, l'électrolyse d'une solution ou des phénomènes un peu plus 
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délicats mais néanmoins très classiques tels que l'origine de la couleur des solutions ou l'interprétation 

de phénomènes d'oxydoréduction à l'aide d'un tracé qualitatif des courbes intensité-potentiel.  

Le montage est avant tout une épreuve expérimentale, il est donc essentiel de manipuler devant le 

jury. Il est vrai que le geste manipulatoire est souvent moins spectaculaire en chimie inorganique qu'en 

chimie organique mais il ne doit pas pour autant se limiter au « pousse bouton ». En particulier, il est 

conseillé aux candidats d'essayer de retrouver un point d'une courbe par exemple. Le jury tient aussi à 

attirer l'attention des candidats sur les concentrations des solutions utilisées lors des titrages. Un 

dosage acidobasique par de la soude donne d'aussi bons résultats avec une solution de concentration 

0,010 mol.L-1 qu'avec une solution dix fois plus concentrée. Par ailleurs, utiliser une méthode aussi 

sensible que la polarographie  pour travailler sur des solutions de concentrations décimolaires semble 

inadapté, surtout quand les solutions utilisées sont des solutions d'ions chromate et de cations plomb 

(II) ! Les candidats doivent s'inquiéter de la toxicité des produits employés. 

 

 Pour finir, le jury a eu la satisfaction d'assister à des prestations d'excellente qualité. Il tient à 

féliciter les candidats qui ont montré de grandes qualités de pédagogue dans leurs manipulations et 

dans l'exposé des résultats expérimentaux.  
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RAPPORT SUR L’EPREUVE DE LECON DE CHIMIE ORGANIQUE 
 

par 
 

Mmes V. ALEZRA, C. CHARDON, I. PARROT, A. ZAPARUCHA 
 
 

 
Les recommandations figurant dans les rapports des années précédentes sont toujours d’actualité et 
nous engageons les futurs candidats à y faire référence. Nous tenons cependant à préciser un certain 
nombre de points. 
 
La leçon est avant tout un exercice pédagogique. Le contenu de la leçon doit être structuré et équilibré, 
il doit traiter toutes les notions mentionnées dans le titre.  En particulier les applications ne doivent pas 
être traitées dans les cinq dernières minutes comme dans les leçons concernant l'Infra-Rouge, la RMN, 
les polymères... La chimie étant une science expérimentale, il est nécessaire de préciser les conditions 
expérimentales et le rendement pour les exemples choisis et d'éviter l'emploi abusif de groupement 
générique R. Les transformations étudiées doivent être modélisées en ajustant les coefficients 
stœchiométriques ou résumées à partir du réactif principal et du produit en mettant les conditions 
expérimentales et les autres réactifs sur la flèche mais il ne faut absolument pas mélanger ces deux 
écritures. L'intégralité du formalisme de Lewis (doublets, électrons célibataires, lacunes, charges) ainsi 
que les mouvements électroniques doivent apparaître explicitement. Il est également indispensable de 
préciser si les transformations étudiées (ou les étapes d'un mécanisme) sont équilibrées ou totalement 
déplacées.  
 
Pour les leçons de niveau L, il est important de fixer le niveau auquel la leçon se situe (L1, L2 ou L3) et 
de ne pas dépasser ce niveau, surtout lorsqu'il n'est pas maîtrisé, toute notion évoquée pouvant 
susciter une question. Le jury a malheureusement constaté que certains candidats maîtrisaient des 
exemples compliqués mais pas des mécanismes élémentaires, le formalisme de Lewis, ou la notion de 
formes mésomères. 
 
La leçon est un exercice difficile et éprouvant et le jury tient à féliciter l’ensemble des candidats qui a 
réussi à rester concentré et dynamique durant toute la durée de l’exercice. 
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RAPPORT SUR L’EPREUVE DE MONTAGE DE CHIMIE ORGANIQUE 

par 

Mmes V. ALEZRA, C. CHARDON, I. PARROT, A. ZAPARUCHA 

 

Les recommandations figurant dans les rapports des années précédentes sont toujours 
d’actualité et nous engageons les futurs candidats à les consulter. Nous tenons cependant à préciser 
un certain nombre de points importants. 

Le jury n'a pas d'idée préconçue sur le contenu du montage ni sur le nombre de manipulations, 
ni sur leur choix. En revanche, ces manipulations doivent avoir un lien justifiable avec le titre du 
montage. Par exemple, la déshydratation du 2-méthylcyclohexanol peut apparaître dans le montage 
« composés éthyléniques et acétyléniques » sous le titre « synthèse de composés éthyléniques ». Elle 
peut apparaître également dans le montage « réactions d'élimination en chimie organique » pour 
illustrer le mécanisme E1 et aussi dans le montage « alcools et phénols », pour donner un exemple de 
réactivité. 

Nous rappelons que le candidat est responsable du choix de ses manipulations et de leur mise 
en œuvre. Il doit être particulièrement attentif à la toxicité des réactifs employés ainsi qu'à la 
dangerosité de certaines pratiques expérimentales : une recristallisation dans un solvant inflammable 
ne doit pas être réalisée directement sur la plaque chauffante ; les lunettes de protection et les gants 
doivent être portés à bon escient ; le lavage d’une phase organique par une solution de carbonate de 
sodium doit être réalisé dans un erlenmeyer et non dans une ampoule à décanter, etc... 

L’épreuve de montage consiste en un exposé clair du protocole suivi (en précisant les quantités 
de matière employées ou équivalents, et les grandeurs thermodynamiques) et une exploitation 
complète et honnête des résultats obtenus (déterminations de grandeurs, caractérisations, 
rendements…). Mais c'est avant tout une épreuve pratique qui doit permettre au candidat de montrer 
ses qualités d'expérimentateur. Il est donc indispensable de manipuler devant le jury tout en répondant 
à ses questions, et de s'être intéressé au déroulement des manipulations durant les quatre heures de 
la préparation. Signalons d'autre part, qu'un échec expérimental n'est pas rédhibitoire, l'essentiel étant 
de pouvoir expliquer avec honnêteté ce qui a pu se produire. 

En ce qui concerne les caractérisations, le jury apprécie qu'elles soient variées, adaptées aux 
expériences, une analyse comme la chromatographie sur couche mince est trop rarement employée, 
aussi bien pour le suivi d'une réaction que pour la mise en évidence de la pureté des produits obtenus.  

 
Le jury tient à féliciter les candidats qui présentent avec succès un beau montage, de manière 

posée, pédagogique, dynamique, et nous espérons que ces quelques conseils aideront les futurs 
candidats dans leur préparation. 
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RAPPORT SUR LA LEÇON DE PHYSIQUE 
par 

Mmes C. PARENT, M. LE VASSOR D'YERVILLE, MM F. GENIET et P. PONTY 

 La session de l'agrégation 2008 reste dans la continuité des précédentes sessions : pas de 

nouvelles leçons, pas de changements de titres et la philosophie de l'épreuve reste la même. Le jury 

attend un exposé pédagogique, au niveau indiqué et illustré autant que possible par des montages 

expérimentaux. En outre un futur enseignant se doit de connaître et de mettre en valeur les 

applications de la physique dans les différents domaines où elle intervient.  

 Les candidats doivent également manifester un esprit critique et ne pas accepter sans réflexion 

des plans tout faits, des formules qu'ils ne maitrisent pas (voire fausses), et des données numériques 

aberrantes. 

   Lors de cette session le jury a apprécié et valorisé : 

− l'honnêteté scientifique des candidats 

− la bonne tenue pédagogique des exposés, 

− le dynamisme et de l'enthousiasme, toujours importants chez de futurs enseignants, 

− le fait que les candidats soient le plus souvent parvenus à minuter convenablement leur 

exposé, évitant ainsi de sacrifier la dernière partie de la leçon. 

  Enfin les candidats ne doivent pas se paralyser au moment des questions, et avant tout faire 

preuve de bon sens. 

Comme toujours, nous donnons ici quelques conseils plus précis, dans le but d'aider les futurs 

agrégatifs : 

− En cas d'expérience ne fonctionnant pas, il est bon de chercher des explications au problème, mais 

il ne faut pas avancer n'importe quelle raison. Là encore, le bon sens est de rigueur. 

− Lors de la présentation numérique d'un résultat expérimental, rappelons que l'écart relatif à une 

valeur de référence montre la cohérence de la manipulation, mais n'indique en rien la précision de 

l'expérience.  

− Deux encadrements numériques disjoints d'une même grandeur appellent au minimum un 

commentaire.  

− Mesurer une grandeur avec précision nécessite non seulement un instrument de mesure précis, 

mais aussi d'avoir une grandeur à mesurer bien définie. 
 

Quelques remarques plus précises sur certaines leçons, reprenant pour partie des remarques du 

rapport précédent :  

LP1-  Il faut, en particulier dans cette leçon, insister sur l’importance du nombre de chiffres significatifs ; 

mieux vaut faire moins d’expériences, si cela permet de les mener et d’exploiter leurs résultats de 



24 

façon plus rigoureuse. Rappelons que la célérité du son dans l’air dépend des conditions 

expérimentales. 

 

LP2 et LP20- Ces deux leçons doivent être traitées à un niveau et dans un esprit très différent : la 

première est une introduction, la seconde est une leçon de synthèse sur l'année de terminale S. Il est 

(doublement) maladroit de déterminer la période des oscillations d’un pendule en mesurant le temps 

écoulé entre deux passages consécutifs par l’élongation maximale.  

 

LP 4- Une réflexion doit être menée sur la notion de centre de gravité, de centre d'inertie et, de façon 

générale, sur celle de « point d’application ». Enfin un futur enseignant de physique ne doit pas ignorer 

le rôle de la rotation dans les lois de la dynamique. 

 

LP5- Il faut clairement faire apparaître la notion de transfert. Au niveau de l'agrégation de chimie, les 

candidats auraient intérêt à réfléchir au lien entre cette leçon et le premier principe de la 

thermodynamique. 

 

LP6- Les transferts doivent être clairement mis en évidence.  

 

LP10- Il convient de soigner particulièrement les figures, de tracer la marche des rayons à travers tout 

l'appareil, sans s'arrêter à l'image intermédiaire (éviter, en particulier, les « rayons coudés »). Il est 

important de  représenter des faisceaux incident, intermédiaire, et émergent. 

 

LP11-  Un peu de réflexion permet de comprendre pourquoi les ondes observées dans une cuve à eau 

ne peuvent pas être transversales en tout point. 

 

LP13- Il est instructif de rapporter l’énergie libérée par la fusion ou la fission à la masse de combustible 

utilisée, et de comparer ces résultats à ceux des énergies d’origine fossile. Rappelons qu’une centrale 

nucléaire est une machine thermique (à vapeur) entraînant des alternateurs. 

 

LP14- Il n’est pas correct de parler de la charge d’un condensateur ; la relation entre l'intensité du 

courant et la variation de la charge d'une plaque doit être soigneusement justifiée, après avoir précisé   

la convention d'orientation du circuit. 

 

LP14 et LP15- Si la mise en évidence expérimentale qualitative est bienvenue, il faut par ailleurs 

justifier l'expression de l'énergie du condensateur et de celle de la bobine.  

 

LP 16 et LP 20- Fixer les constantes d'intégration grâce aux conditions initiales avant de déterminer la 

période de la solution est incohérent. L'amplitude d'oscillations entretenues en régime établi est 

toujours imposée par une non-linéarité. 
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LP19- Il est maladroit d'énoncer la loi de la gravitation universelle avec des conditions de validité 

redondantes : les humains ne sont ni à symétrie sphérique, ni très loin de la Terre. La raison pour 

laquelle l’étude de certains mouvements peut être menée en assimilant le référentiel géocentrique à un 

référentiel galiléen doit être connue. 

 

LP26- La connaissance de l’intensité des courants  passant dans un circuit ne donne pas la valeur du 

vecteur excitation magnétique en tout point, mais seulement celle de sa circulation sur tout contour 

fermé (songer, par exemple, au champ créé par un aimant droit). 

 

LP29, LP30 - Des propriétés établies sans définir nettement le système étudié, et/ou sans préciser la 

propriété utilisée (théorème de l’énergie cinétique, principes de la thermodynamiques) sont de peu de 

valeur. 

 

LP31-  Cette leçon doit faire l'objet d'applications nombreuses et variées, et ne doit en aucun cas se 

limiter à un exposé fastidieux de relations algébriques parfois mal comprises. Rappelons qu’un pendule 

simple n’est pas « un pendule sans frottement » 

 

LP32- Le terme souvent utilisé de « symétrie axiale » pour désigner une situation unidimensionnelle 

cartésienne est impropre.  

 

LP33- Pour toute étude de machine thermique il est indispensable de préciser clairement le système 

étudié, de présenter des solutions pratiques couramment retenues et de mettre en évidence l’intérêt et 

les limites des modèles.  

 

LP 35- La partie « applications » ne doit pas se limiter à une suite de calculs sur des différentielles 

exactes mais, à l’inverse, être centrée sur des exemples concrets. 

 

LP 37, 38- L’onde émise par un laser ne doit pas être assimilée à celle qu’émettrait une source 

ponctuelle placée à distance finie. Il convient de se méfier des termes de « rayon », et d'« image » 

utilisés la plupart du temps de manière impropre au cours de ces leçons. Lors de l'étude du réseau, 

l'intérêt de se placer au minimum de déviation est rarement expliqué. 

 

LP39- L’affirmation « les filtres passifs ne nécessitent pas d’alimentation » peut prêter à confusion : le 

circuit électrique doit être alimenté ! 

 

LP 44- Prendre pour exemple d'écoulement rampant un glacier mérite un minimum de précautions 

oratoires, et la viscosité de ce « fluide » n'est certainement pas celle de l'eau liquide à 20°C. 
 



26 

LEÇONS ET MONTAGES SUSCEPTIBLES 
D’ÊTRE RETENUS POUR LA SESSION 2009 

 
Leçons de physique 
 
Les thèmes de la leçon de physique ont été publiés au BO spécial n°5 du 19 MAI 2005 (volume 1).  
 
Thèmes de leçons de chimie générale et chimie inorganique  
 
(le programme du niveau de classe concerné, première ou seconde année, est indiqué par les chiffres 1 ou 2, le 
sigle PCSI seul fait référence au programme de la première période avant le choix des élèves entre l’option PC et 
l’option PSI) 

 La liaison chimique à l’état solide : nature et évolution dans la classification périodique. (on se limitera aux 
corps simples et aux corps composés de deux éléments. (L). 

 Du cristal parfait au cristal réel. Exemple de la non stœchiométrie de FeO. (L). 
 Définitions élémentaires sur la structure cristalline : réseaux, nœuds, motifs et mailles. Assemblages 

compacts de sphères identiques : arrangement hexagonal compact et arrangement cubique compact. 
Coordinence et compacité. (PC2). 

 Méthode Hückel simple ; applications (réactivité des molécules organiques exclue). (L). 
 Forces intermoléculaires. (L). 
 Les oxydes métalliques. Propriétés physiques et chimiques. (L). 
 Le silicium ; élaboration, purification ; propriétés semi-conductrices. (L). 
 Atomes polyélectroniques : Spin de l'électron : nombres quantiques de spin s et ms. Configuration 

électronique des atomes dans leur état fondamental : principe de Pauli, règle de Klechkowski et règle de 
Hund. Facteurs d'écran (règles de Slater); énergie et rayon des orbitales de Slater. (L). 

 Classification périodique des éléments à partir du modèle quantique de l'atome. Evolution de quelques 
propriétés atomiques. (L). 

 Description des molécules diatomiques homonucléaires :  
- principe de construction des orbitales moléculaires par combinaison linéaire d'orbitales atomiques de même 

symétrie ; notion de recouvrement de deux OA. 
- Commentaire du diagramme des orbitales moléculaires des molécules diatomiques homonucléaires des 

éléments de la deuxième période.  (PCSI option PC). 
 Applications de la théorie des orbitales moléculaires à l’étude de la structure électronique, des propriétés 

physiques et de la réactivité de quelques molécules diatomiques. (L). 
 Théorie du champ cristallin, applications. (L). 
 Nature de la liaison métal-ligand ; Influence sur les propriétés chimiques du métal et du ligand. (L). 
 Les éléments de transition : structure électronique et principales caractéristiques physiques et  chimiques 

illustrées par quelques exemples. (L). 
 Cinétique électrochimique en solution aqueuse ; applications. (L). 
 Loi de Raoult ; loi de Henry. Détermination des coefficients d’activité. (L). 
 Application du second principe de la thermodynamique à l'étude de l'évolution d'un système chimique ; 

critères d'équilibre. (L). 
 Lois de déplacement des équilibres ; influence de T, de P, de l’introduction d’un constituant actif et d’un 

constituant inactif. (PC2). 
 Définition du potentiel chimique ; expression de l’enthalpie libre en fonction des potentiels chimiques, relation 

de Gibbs-Duhem ; variation du potentiel chimique avec la pression et la température. (PC2). 
 Equilibres liquide-vapeur, étude isobare et étude isotherme, miscibilité totale ou nulle à l’état liquide. (PC2). 
 Equilibres solide-liquide ; étude isobare, miscibilité totale à l’état liquide, totale ou nulle à l’état solide ; notion 

de composé défini ; théorème des moments chimiques. (PC2). 
 Construction et utilisation de diagrammes d’Ellingham : application au grillage et à la pyrométallurgie. (PC2). 
 L'eau solvant : solvatation, ionisation. (L). 
 Principe et applications de l’extraction liquide-liquide. Coefficient de partage. (L). 
 Equilibre entre un solide et ses constituants en solution. Solubilité. (L). 
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 Thermodynamique de l’oxydoréduction en solution aqueuse : notion de potentiel électrochimique, relation de 
Nernst. Applications. (L). 

 Construction et utilisation de diagrammes potentiel-pH : application à l’hydrométallurgie (lixiviation, 
purification, cémentation). (PC2). 

 Utilisation des courbes intensité-potentiel : application à la préparation du zinc par électrolyse. (PC2). 
 Notion de mécanisme réactionnel en cinétique homogène. (L). 
 Application de la théorie du complexe activé à l’étude de mécanismes réactionnels. (L). 
 Catalyse hétérogène : caractères généraux, exemples. (L). 
 Catalyse par les complexes des métaux de transition : caractères généraux, exemples. (L). 
 Les éléments du bloc d en chimie bioinorganique. (L). 
 Ammoniac liquide : étude du solvant, comparaison avec l’eau ; propriétés oxydoréductrices. (BTS chimiste). 
 Etude cinétique des transformations chimiques se déroulant dans les réacteurs idéaux, en régime 

permanent : réacteur parfaitement agité continu et réacteur à écoulement piston. Comparaison, applications. 
(L). 

 Applications du premier principe – Thermochimie (BTS Chimiste) 
 

Thèmes de leçons de chimie organique 
 

 Polymères vinyliques et polydiènes : synthèses, propriétés et applications (étude cinétique exclue). (L). 
 Régiosélectivité, stéréosélectivité et stéréospécificité en chimie organique. (L). 
 Utilisation des métaux de transition en chimie organique. (L). 
 Les alcènes (réaction de Diels-Alder exclue). (PC2). 
 Acides carboxyliques et dérivés. (PC2). 
 Amines aliphatiques. (L). 
 Amines aromatiques. (L). 
 Composés carbonylés : acétalisation, addition d’organomagnésiens mixtes, réaction de Wittig et réduction 

par NaBH4. (PC2). 
 Composés carbonylés. Notion de tautomérie. Réaction en α du groupe carbonyle. Réactions de l’ion énolate. 

C-alkylation. Addition conjuguée sur les α-énones. (PC2).  
 Création de liaisons C-C en chimie organique. (L). 
 Enzymes : structure et utilisation en chimie organique. (L). 
 Les liaisons simples carbone-halogène. (PCSI). 
 Alcools et phénols (diols exclus). (L) 
 Notions de contrôle cinétique et de contrôle thermodynamique appliquées aux réactions en chimie organique. 

(L). 
 Le bore en chimie organique. (L). 
 Réactions radicalaires. (L). 
 Réactions faisant intervenir des carbanions. (L). 
 Réactions d'élimination en chimie organique. (L). 
 Oxydation en chimie organique. (L). 
 Les diènes (allènes exclus). (L). 
 Les organométalliques en chimie organique (métaux de transitions exclus). (L). 
 Influence du solvant sur la réactivité en chimie organique. (L). 
 Les diols. (BTS Chimiste). 
 L'aromaticité : principe et réactivité (hétérocycles inclus). (L). 
 Réduction en chimie organique. (L). 
 Le soufre en chimie organique. (L). 
 Réactions de formation de cycle en chimie organique (réactions de Diels Alders exclues). (L). 
 Protection de groupes fonctionnels en chimie organique ; applications. (L). 
 Spectroscopie IR : principe et application  à la détermination des structures. (PC2). 
 Spectroscopie RMN-1H : principe et application à la détermination des structures. (L). 
 Différents modèles de la réactivité en chimie organique (L). 
 Obtention de molécules chirales : principe et applications(L). 
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 Approximation des orbitales frontières : principe et applications à la chimie organique. (L). 
 Cycloadditions : principe et applications. (L). 
 Conformation : butane, cyclohexane et cyclohexanes mono et disubstitués (on supposera acquises les 

différentes représentations). (PCSI). 
 Les hydrocarbures aromatiques. (PC2). 
 Les organomagnésiens mixtes. (PCSI). 

 
Thèmes de montages de chimie générale et chimie inorganique 
 

 Facteurs influençant la composition d'un système en équilibre chimique (équilibres ioniques exclus). 
 Exemples de déterminations de grandeurs standard de réaction  (∆rG0, ∆rS0, ∆rH0). 
 Diagrammes binaires (solide-liquide ; liquide-vapeur) ; tracé, applications. 
 Interactions soluté-solvant et soluté-soluté. 
 Couples acide-base ; constantes d'acidité ; influence du milieu. 
 Techniques de titrage de mélanges d'acides et de mélanges de bases. 
 Techniques électrochimiques d'analyse : méthodes potentiométriques. Exemples d'applications. 
 Piles électrochimiques et accumulateurs. 
 Electrolyse ; courbes intensité-potentiel ; réactions aux électrodes. 
 Méthodes non stationnaires en électrochimie : chronoampérométrie et voltamétrie cyclique. 
 Méthodes stationnaires en électrochimie : polarographie et voltamétrie sur électrode tournante. 
 Diagrammes potentiel-pH et potentiel-pL ;  applications. 
 Conductivité des électrolytes ; mobilité des ions ; mesure et applications. 
 Exemples de dosages des ions métalliques en solution. 
 Complexation : applications aux dosages et aux extractions. 
 Indicateurs de fin de réaction : caractéristiques ; utilisations. 
 Solubilité et produit de solubilité : étude et applications. 
 Facteurs influençant les équilibres hétérogènes ; dissolution et partage ; applications. 
 Méthodes de séparation des constituants d'un mélange homogène ou d'une solution. 
 Chromatographies. Principes physicochimiques de la chromatographie. Applications. 
 Systèmes dispersés et systèmes micellaires : mise en évidence et propriétés physicochimiques. 
 Structures et propriétés physico-chimiques des complexes des métaux de transition. 
 Corrosion, protection contre la corrosion ; passivation des métaux. 
 Spectrophotométrie IR, UV et visible : principes, applications. 
 La réaction chimique : mise en évidence des caractéristiques cinétiques à partir de quelques exemples. 
 Méthodes de détermination de l'ordre d'une réaction chimique. 
 Catalyse par les métaux de transition et leurs composés. 
 Catalyse hétérogène : principes et applications. 
 Le magnésium et ses composés. 
 L'aluminium et ses composés ; alumine. 
 Propriétés comparées des halogènes. 
 Le chrome et ses composés. Principaux degrés d'oxydation ; structure électronique ; synthèse et propriétés 

des complexes. 
 Le manganèse et ses composés. Principaux degrés d'oxydation ; structure électronique ; synthèse et 

propriétés des complexes. 
 Le fer et ses composés. Principaux degrés d'oxydation ; structure électronique ; synthèse et propriétés des 

complexes. 
 Le cobalt et ses composés. Principaux degrés d'oxydation ; structure électronique ; synthèse et propriétés 

des complexes. 
 Le nickel et ses composés. Principaux degrés d'oxydation; structure électronique ; synthèse et propriétés des 

complexes. 
 Le cuivre et ses composés. Principaux degrés d'oxydation ; structure électronique ; synthèse et propriétés 

des complexes. 
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Thèmes de montages de chimie organique 
 

 Rôle du solvant en chimie organique. 
 Réactions régiosélectives ; réactions stéréosélectives. 
 Dérivés carbonylés. 
 Halogénation en chimie organique. 
 Synthèses organiques à l'aide de carbanions. 
 Oxydation en chimie organique. 
 Réduction en chimie organique. 
 Extraction et synthèses de molécules odorantes.  
 Réactions photochimiques. 
 Réactions radicalaires en chimie organique. 
 Réactions de transposition en chimie organique.  
 Réactions acido-catalysées en chimie organique. 
 Réactions d'élimination en chimie organique.  
 Réactions de substitution nucléophile. 
 Réactions de substitution électrophile.  
 Alcools et phénols. 
 Catalyse en chimie organique. 
 Synthèse et réactions des dérivés des acides carboxyliques. 
 Protection de fonctions en chimie organique. 
 Aldolisation, cétolisation, crotonisation et réactions apparentées. 
 Esters. 
 Acides α−aminés ; peptides. 
 Réactions de formation de liaisons simples C-O. 
 Composés éthyléniques et acétyléniques. 
 Organométalliques. 
 Dérivés halogénés. 
 Diènes. 
 Composés aromatiques. 
 Chromatographies.  
 Etude de composés organiques naturels. 
 Réactions de formation de cycles en chimie organique. 
 Analyse de mélanges, séparation, purification en chimie organique. 
 Réactions de formation de liaisons simples carbone-carbone.   
 Réactions de formation de liaisons doubles C=C. 
 Réactions de formation de liaisons doubles C=O. 
 Réactions de formation de liaisons simples C-N et de liaisons doubles C=N. 
 Synthèse de médicaments. 
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